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www.sthonoredeshenley.com
476 Principale, St-Honoré

(Québec)  G0M 1V0

2026 Bonne année

Bonne année 2026 à tous nos citoyens!
Paix, bonheur et santé pour vous et ceux qui vous entourent.MARIO 

JEAN
LES IMPARFAITS BONHEURS...

ET AUTRES TUTTI QUANTI DE LA VIE!

AU CENTRE MULTIFONCTIONNEL DESJARDINS DE SAINT-HONORÉ
LE VENDREDI 6 FÉVRIER 19H30 - 40$ DU BILLET

EN VENTE À L’HÔTEL DE VILLE, QUINCAILLERIE CHAMPAGNE,
ÉPICERIE SHENLEY ET DÉPANNEUR DE L’ÉRABLE

INFORMATIONS AU 418 485-6738 (204)

C’EST AU CENTRE QUE ÇA SE PASSE!
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Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

LÉGISLATION
Monsieur Francis Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 251-2025 intitulé règlement d’em-
prunt pour la réfection de la conduite 
d’aqueduc du tronçon 013-A1.

Le conseil dépose les déclarations des 
intérêts pécuniaires pour la conformité au 
code de déontologie des élus sur le site du 
gouvernement du Québec.

Le conseil accepte que les formulaires pour 
les organismes municipaux adressant la 
conformité à la norme SP 2200, information 
relative aux apparentés, soient transmis pour 
la conformité au code de déontologie des 
élus à la firme comptable Blanchette Vachon.

Le conseil confirme la participation de la 
municipalité au volet 1 et au volet 3 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celles-ci chaque année subsé-
quente. Le conseil accepte le débourse-
ment de la somme de 2000$ pour le volet 1 
et le déboursé pour le volet 3 de la somme 
facturée par la MRC, uniquement si des 
services auront été rendus.

Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour le soutien du 
service à la dette et pour effectuer un audit 
des états financiers de la Municipalité pour 
l’année financière 2025.  

Le conseil autorise que la liste des différents 
rôles occupés par chacun des élus soit 
déposée sur le site web de la municipalité. 

Le conseil confirme l’adhésion au volet 2 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celle-ci. Le mandat est donné aux 
fonctionnaires de la MRC ci-après identifiés 

pour appliquer les responsabilités et les 
tâches décrites à ce volet de l’entente 
intermunicipale : Olivier Champagne, 
Catherine Parent-Pelletier, Marie-Sol 
Lemieux et Marius Cassista. La tâche 
d’inspecteur municipal sera confiée à 
monsieur Pier-Olivier Busque et madame 
Nathalie Lapointe pour l’application des 
responsabilités et tâches décrites au volet 2 
en cas de suppléance aux fonctionnaires de 
la MRC.

Les conseillers élisent monsieur Francis 
Quirion comme maire suppléant pour 
l’année 2026.

FINANCES
Le conseil accepte que la contribution de 
5 165.30$ soit versée pour le transport 
adapté à la firme Transport Autonomie 
Beauce-Etchemins pour 2026.    
     
Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la Caisse Desjardins des Sommets 
de la Beauce pour réaliser des travaux de 
réfection dans le Petit Shenley. Le directeur 
général Monsieur Pier-Olivier Busque et la 
mairesse Madame Karine Champagne sont 
autorisés à signer pour et nom de la Munici-
palité tout document inhérent à la demande 
de financement temporaire.

Suite à l’appel d’offre public, le conseil 
accepte l’offre de services de la firme GFL 
Environnement inc. (Services Matrec) au 
montant de 512 492.03$ plus taxes pour la 
cueillette et le transport des matières 
résiduelles pour une période de cinq ans 
s’échelonnant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2030.

Le conseil autorise la signature avec le 
Fonds d’assurance des municipalités du 
Québec pour montant de 106 151.83$ 
couvrant les bâtiments, équipements et 
véhicules.

Les membres du conseil acceptent la contri-
bution financière de 10% annuellement 
pour l’entente de gestion avec l’Office 
d’habitation du Sud des Appalaches pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 
Cette contribution annuelle totale sera 
ajustée aux États financiers 2025 avec les 
douze mois de l’année.

Le conseil entérine le rapport financier pour 
le projet d’augmentation des services en 
loisirs à St-Honoré dans le cadre de sa 
politique de développement du territoire 
volet local. La responsable des sports, loisir 
et culture est autorisée à fournir ce rapport 
de fin d’activité à la MRC pour recevoir les 
sommes restantes

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte le renouvellement avec 
la firme Adrien Roy à .463$/L pour 2026 et 
.472$/L pour 2027 pour l’achat d’abat-
poussière.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme Gestizone pour la cartographie des 
milieux humides et hydriques pour les 
travaux d’aqueduc du tronçon 013-A1 pour 
un montant de 3 900$ plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission pour la 
réparation des équipements à la salle de 
gym Cardio Shenley au montant de 751.90$ 
plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 3 de 1 
539.85$ plus taxes à la firme Excavation 
Bolduc pour des travaux de réfection à un 
ponceau dans le rang 4 Sud. 

Le conseil autorise le paiement de 690$ 
plus taxes à la firme WSP Canada inc. pour 
les travaux du tronçon 009 du réseau 
d’aqueduc. 

Le conseil autorise le paiement final à la 
firme WSP Canada inc. pour des travaux à 
la station de pompage au montant de 4 
036.88$ plus taxes.

Le conseil accepte que les 2 réservoirs à 
eau chaude pour la zamboni soient chan-
gés pour un montant de 1500$ plus taxes.

Le conseil accepte de remplacer le 
plexiglas au module de jeu 0-5 ans au 
montant de 153.73$ plus taxes. 

Le conseil accepte de remplacer le contrô-
leur de la porte d’entrée du centre multifonc-
tionnel Desjardins pour un montant de 778$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la réparation d’une douche 
à l’aréna au montant de 127$ plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 2 à la 
firme Construction Abénakis inc. pour un 
montant de 1 172 841.24$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley. 

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte l’offre de service de  
Monsieur Claude Carrier pour effectuer le 
surfaçage de la piste de ski de fond pour la 
saison 2026.



le conseil a résolu
RÉSUMÉ DES SÉANCE� DU 4 ET 18 NOVEMBRE 2025
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LÉGISLATION
Monsieur Francis Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 251-2025 intitulé règlement d’em-
prunt pour la réfection de la conduite 
d’aqueduc du tronçon 013-A1.

Le conseil dépose les déclarations des 
intérêts pécuniaires pour la conformité au 
code de déontologie des élus sur le site du 
gouvernement du Québec.

Le conseil accepte que les formulaires pour 
les organismes municipaux adressant la 
conformité à la norme SP 2200, information 
relative aux apparentés, soient transmis pour 
la conformité au code de déontologie des 
élus à la firme comptable Blanchette Vachon.

Le conseil confirme la participation de la 
municipalité au volet 1 et au volet 3 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celles-ci chaque année subsé-
quente. Le conseil accepte le débourse-
ment de la somme de 2000$ pour le volet 1 
et le déboursé pour le volet 3 de la somme 
facturée par la MRC, uniquement si des 
services auront été rendus.

Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour le soutien du 
service à la dette et pour effectuer un audit 
des états financiers de la Municipalité pour 
l’année financière 2025.  

Le conseil autorise que la liste des différents 
rôles occupés par chacun des élus soit 
déposée sur le site web de la municipalité. 

Le conseil confirme l’adhésion au volet 2 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celle-ci. Le mandat est donné aux 
fonctionnaires de la MRC ci-après identifiés 

pour appliquer les responsabilités et les 
tâches décrites à ce volet de l’entente 
intermunicipale : Olivier Champagne, 
Catherine Parent-Pelletier, Marie-Sol 
Lemieux et Marius Cassista. La tâche 
d’inspecteur municipal sera confiée à 
monsieur Pier-Olivier Busque et madame 
Nathalie Lapointe pour l’application des 
responsabilités et tâches décrites au volet 2 
en cas de suppléance aux fonctionnaires de 
la MRC.

Les conseillers élisent monsieur Francis 
Quirion comme maire suppléant pour 
l’année 2026.

FINANCES
Le conseil accepte que la contribution de 
5 165.30$ soit versée pour le transport 
adapté à la firme Transport Autonomie 
Beauce-Etchemins pour 2026.    
     
Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la Caisse Desjardins des Sommets 
de la Beauce pour réaliser des travaux de 
réfection dans le Petit Shenley. Le directeur 
général Monsieur Pier-Olivier Busque et la 
mairesse Madame Karine Champagne sont 
autorisés à signer pour et nom de la Munici-
palité tout document inhérent à la demande 
de financement temporaire.

Suite à l’appel d’offre public, le conseil 
accepte l’offre de services de la firme GFL 
Environnement inc. (Services Matrec) au 
montant de 512 492.03$ plus taxes pour la 
cueillette et le transport des matières 
résiduelles pour une période de cinq ans 
s’échelonnant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2030.

Le conseil autorise la signature avec le 
Fonds d’assurance des municipalités du 
Québec pour montant de 106 151.83$ 
couvrant les bâtiments, équipements et 
véhicules.

Les membres du conseil acceptent la contri-
bution financière de 10% annuellement 
pour l’entente de gestion avec l’Office 
d’habitation du Sud des Appalaches pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 
Cette contribution annuelle totale sera 
ajustée aux États financiers 2025 avec les 
douze mois de l’année.

Le conseil entérine le rapport financier pour 
le projet d’augmentation des services en 
loisirs à St-Honoré dans le cadre de sa 
politique de développement du territoire 
volet local. La responsable des sports, loisir 
et culture est autorisée à fournir ce rapport 
de fin d’activité à la MRC pour recevoir les 
sommes restantes

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte le renouvellement avec 
la firme Adrien Roy à .463$/L pour 2026 et 
.472$/L pour 2027 pour l’achat d’abat-
poussière.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme Gestizone pour la cartographie des 
milieux humides et hydriques pour les 
travaux d’aqueduc du tronçon 013-A1 pour 
un montant de 3 900$ plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission pour la 
réparation des équipements à la salle de 
gym Cardio Shenley au montant de 751.90$ 
plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 3 de 1 
539.85$ plus taxes à la firme Excavation 
Bolduc pour des travaux de réfection à un 
ponceau dans le rang 4 Sud. 

Le conseil autorise le paiement de 690$ 
plus taxes à la firme WSP Canada inc. pour 
les travaux du tronçon 009 du réseau 
d’aqueduc. 

Le conseil autorise le paiement final à la 
firme WSP Canada inc. pour des travaux à 
la station de pompage au montant de 4 
036.88$ plus taxes.

Le conseil accepte que les 2 réservoirs à 
eau chaude pour la zamboni soient chan-
gés pour un montant de 1500$ plus taxes.

Le conseil accepte de remplacer le 
plexiglas au module de jeu 0-5 ans au 
montant de 153.73$ plus taxes. 

Le conseil accepte de remplacer le contrô-
leur de la porte d’entrée du centre multifonc-
tionnel Desjardins pour un montant de 778$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la réparation d’une douche 
à l’aréna au montant de 127$ plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 2 à la 
firme Construction Abénakis inc. pour un 
montant de 1 172 841.24$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley. 

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte l’offre de service de  
Monsieur Claude Carrier pour effectuer le 
surfaçage de la piste de ski de fond pour la 
saison 2026.
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DE RETOUR EN FÉVRIER 2026

Café
JASETTE

Mario Jean en cadeau?
Vendredi 6 février 19h30 - 40$ du billet
au Centre Multifonctionnel Desjardins
EN VENTE À L’HÔTEL DE VILLE,
QUINCAILLERIE CHAMPAGNE,
ÉPICERIE SHENLEY ET
DÉPANNEUR DE L’ÉRABLE
INFORMATIONS AU 418 485-6738 (204)

Mario Jean en cadeau?
Vendredi 6 février 19h30 - 40$ du billet
au Centre Multifonctionnel Desjardins
EN VENTE À L’HÔTEL DE VILLE,
QUINCAILLERIE CHAMPAGNE,
ÉPICERIE SHENLEY ET
DÉPANNEUR DE L’ÉRABLE
INFORMATIONS AU 418 485-6738 (204)

LÉGISLATION
Monsieur Francis Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 251-2025 intitulé règlement d’em-
prunt pour la réfection de la conduite 
d’aqueduc du tronçon 013-A1.

Le conseil dépose les déclarations des 
intérêts pécuniaires pour la conformité au 
code de déontologie des élus sur le site du 
gouvernement du Québec.

Le conseil accepte que les formulaires pour 
les organismes municipaux adressant la 
conformité à la norme SP 2200, information 
relative aux apparentés, soient transmis pour 
la conformité au code de déontologie des 
élus à la firme comptable Blanchette Vachon.

Le conseil confirme la participation de la 
municipalité au volet 1 et au volet 3 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celles-ci chaque année subsé-
quente. Le conseil accepte le débourse-
ment de la somme de 2000$ pour le volet 1 
et le déboursé pour le volet 3 de la somme 
facturée par la MRC, uniquement si des 
services auront été rendus.

Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour le soutien du 
service à la dette et pour effectuer un audit 
des états financiers de la Municipalité pour 
l’année financière 2025.  

Le conseil autorise que la liste des différents 
rôles occupés par chacun des élus soit 
déposée sur le site web de la municipalité. 

Le conseil confirme l’adhésion au volet 2 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celle-ci. Le mandat est donné aux 
fonctionnaires de la MRC ci-après identifiés 

pour appliquer les responsabilités et les 
tâches décrites à ce volet de l’entente 
intermunicipale : Olivier Champagne, 
Catherine Parent-Pelletier, Marie-Sol 
Lemieux et Marius Cassista. La tâche 
d’inspecteur municipal sera confiée à 
monsieur Pier-Olivier Busque et madame 
Nathalie Lapointe pour l’application des 
responsabilités et tâches décrites au volet 2 
en cas de suppléance aux fonctionnaires de 
la MRC.

Les conseillers élisent monsieur Francis 
Quirion comme maire suppléant pour 
l’année 2026.

FINANCES
Le conseil accepte que la contribution de 
5 165.30$ soit versée pour le transport 
adapté à la firme Transport Autonomie 
Beauce-Etchemins pour 2026.    
     
Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la Caisse Desjardins des Sommets 
de la Beauce pour réaliser des travaux de 
réfection dans le Petit Shenley. Le directeur 
général Monsieur Pier-Olivier Busque et la 
mairesse Madame Karine Champagne sont 
autorisés à signer pour et nom de la Munici-
palité tout document inhérent à la demande 
de financement temporaire.

Suite à l’appel d’offre public, le conseil 
accepte l’offre de services de la firme GFL 
Environnement inc. (Services Matrec) au 
montant de 512 492.03$ plus taxes pour la 
cueillette et le transport des matières 
résiduelles pour une période de cinq ans 
s’échelonnant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2030.

Le conseil autorise la signature avec le 
Fonds d’assurance des municipalités du 
Québec pour montant de 106 151.83$ 
couvrant les bâtiments, équipements et 
véhicules.

Les membres du conseil acceptent la contri-
bution financière de 10% annuellement 
pour l’entente de gestion avec l’Office 
d’habitation du Sud des Appalaches pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 
Cette contribution annuelle totale sera 
ajustée aux États financiers 2025 avec les 
douze mois de l’année.

Le conseil entérine le rapport financier pour 
le projet d’augmentation des services en 
loisirs à St-Honoré dans le cadre de sa 
politique de développement du territoire 
volet local. La responsable des sports, loisir 
et culture est autorisée à fournir ce rapport 
de fin d’activité à la MRC pour recevoir les 
sommes restantes

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte le renouvellement avec 
la firme Adrien Roy à .463$/L pour 2026 et 
.472$/L pour 2027 pour l’achat d’abat-
poussière.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme Gestizone pour la cartographie des 
milieux humides et hydriques pour les 
travaux d’aqueduc du tronçon 013-A1 pour 
un montant de 3 900$ plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission pour la 
réparation des équipements à la salle de 
gym Cardio Shenley au montant de 751.90$ 
plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 3 de 1 
539.85$ plus taxes à la firme Excavation 
Bolduc pour des travaux de réfection à un 
ponceau dans le rang 4 Sud. 

Le conseil autorise le paiement de 690$ 
plus taxes à la firme WSP Canada inc. pour 
les travaux du tronçon 009 du réseau 
d’aqueduc. 

Le conseil autorise le paiement final à la 
firme WSP Canada inc. pour des travaux à 
la station de pompage au montant de 4 
036.88$ plus taxes.

Le conseil accepte que les 2 réservoirs à 
eau chaude pour la zamboni soient chan-
gés pour un montant de 1500$ plus taxes.

Le conseil accepte de remplacer le 
plexiglas au module de jeu 0-5 ans au 
montant de 153.73$ plus taxes. 

Le conseil accepte de remplacer le contrô-
leur de la porte d’entrée du centre multifonc-
tionnel Desjardins pour un montant de 778$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la réparation d’une douche 
à l’aréna au montant de 127$ plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 2 à la 
firme Construction Abénakis inc. pour un 
montant de 1 172 841.24$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley. 

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte l’offre de service de  
Monsieur Claude Carrier pour effectuer le 
surfaçage de la piste de ski de fond pour la 
saison 2026.

Inscription au 438-825-2510
70$ les mercredis de 13h30 à 15h30
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Inscription au 
418 485-6738 (204) 

Danse country
Lundis à 19h
Débute le 19 janvier 2026 
Coût : 120$ pour 10 semaines ou 15$ par cours
Catégorie : Débutant et intermédiaire
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins

Danse Enfantine
Mercredi 17h30
Débute le 21 janvier 2026 
Coût : 100$ pour 10 semaines
Âge : 3 à 5 ans
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins

Danse Hip Hop
Mercredi 18h15
Débute le 21 janvier 2026  
Coût : 100$ pour 10 semaines
Âge : 6 à 12 ans
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins 

Cerveau en forme 
Résoudre des énigmes, des petits calculs et assembler 
des rebus, on vous attend au cerveau en forme!
Mercredis à 10h jusqu’au 17 décembre
et de retour le 21 janvier 2026
Coût : Gratuit 
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

Programmation
MUNICIPALE

Et que Dieu me 
pardonne
de Claire Norton

Élodie mène une 
existence épanouie, 
entourée de son 
mari et de leurs deux petites filles, Maëlle et Zoé. Mère 
exemplaire et citoyenne modèle, elle s'est toujours 
conformée aux règles de la société, voyant en la justice un 
rempart contre toute menace. Mais cette conviction vole 
en éclats le jour où sa fille aînée disparaît tragiquement.. 
Consumée de chagrin, Élodie ne vit désormais plus que 
dans un but : venger son enfant.. Mais la vengeance 
est-elle véritablement sa seule issue ?

Katia - L'histoire d'un grand amour. 
Le destin romanesque d'une princesse oubliée 
de Marie-Bernadette Dupuy 

Par une journée glacée d'avril 1865, un homme solitaire et 
malheureux rencontre une jeune femme ingénue et pétil-
lante, Katia. Rien ne les distinguerait du commun des 
mortels si cet homme accablé n'était autre que 
Alexandre II, le tsar de toutes les Russies. Du hasard de 
cette entrevue naîtra une passion interdite que seule la 
mort brisera.. En effet, Alexandre II est un homme marié 
lorsqu'ils se rencontrent mais rien ne les empêchera de 
vivre leur amour. Un amour clandestin d'abord, duquel 
naîtront quatre enfants, puis officialisé, malgré le scan-
dale, lorsqu'Alexandre épouse Katia à la mort de sa 
première femme.

Quoi de neuf
À LA BIBLI?

Pour planifier une vidange de fosse septique
ou pour des informations, les citoyens doivent

communiquer avec le centre régional de traitement
des boues, soit par téléphone au 418-226-5300

ou par courriel fosse@vsjb.ca

Les dates réservées pour la vidange des fosses à 
St-Honoré sont du 3 août au 14 août inclusivement.

L’accès à la bibli est gratuit!
Plusieurs jeux de société disponibles.
Ouverte mercredi le 14 et 28 janvier.

LÉGISLATION
Monsieur Francis Quirion donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 251-2025 intitulé règlement d’em-
prunt pour la réfection de la conduite 
d’aqueduc du tronçon 013-A1.

Le conseil dépose les déclarations des 
intérêts pécuniaires pour la conformité au 
code de déontologie des élus sur le site du 
gouvernement du Québec.

Le conseil accepte que les formulaires pour 
les organismes municipaux adressant la 
conformité à la norme SP 2200, information 
relative aux apparentés, soient transmis pour 
la conformité au code de déontologie des 
élus à la firme comptable Blanchette Vachon.

Le conseil confirme la participation de la 
municipalité au volet 1 et au volet 3 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celles-ci chaque année subsé-
quente. Le conseil accepte le débourse-
ment de la somme de 2000$ pour le volet 1 
et le déboursé pour le volet 3 de la somme 
facturée par la MRC, uniquement si des 
services auront été rendus.

Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour le soutien du 
service à la dette et pour effectuer un audit 
des états financiers de la Municipalité pour 
l’année financière 2025.  

Le conseil autorise que la liste des différents 
rôles occupés par chacun des élus soit 
déposée sur le site web de la municipalité. 

Le conseil confirme l’adhésion au volet 2 de 
l’entente intermunicipale entre la municipali-
té et la MRC de Beauce-Sartigan pour 
l’année 2026 et le renouvellement automa-
tique de celle-ci. Le mandat est donné aux 
fonctionnaires de la MRC ci-après identifiés 

pour appliquer les responsabilités et les 
tâches décrites à ce volet de l’entente 
intermunicipale : Olivier Champagne, 
Catherine Parent-Pelletier, Marie-Sol 
Lemieux et Marius Cassista. La tâche 
d’inspecteur municipal sera confiée à 
monsieur Pier-Olivier Busque et madame 
Nathalie Lapointe pour l’application des 
responsabilités et tâches décrites au volet 2 
en cas de suppléance aux fonctionnaires de 
la MRC.

Les conseillers élisent monsieur Francis 
Quirion comme maire suppléant pour 
l’année 2026.

FINANCES
Le conseil accepte que la contribution de 
5 165.30$ soit versée pour le transport 
adapté à la firme Transport Autonomie 
Beauce-Etchemins pour 2026.    
     
Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la Caisse Desjardins des Sommets 
de la Beauce pour réaliser des travaux de 
réfection dans le Petit Shenley. Le directeur 
général Monsieur Pier-Olivier Busque et la 
mairesse Madame Karine Champagne sont 
autorisés à signer pour et nom de la Munici-
palité tout document inhérent à la demande 
de financement temporaire.

Suite à l’appel d’offre public, le conseil 
accepte l’offre de services de la firme GFL 
Environnement inc. (Services Matrec) au 
montant de 512 492.03$ plus taxes pour la 
cueillette et le transport des matières 
résiduelles pour une période de cinq ans 
s’échelonnant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2030.

Le conseil autorise la signature avec le 
Fonds d’assurance des municipalités du 
Québec pour montant de 106 151.83$ 
couvrant les bâtiments, équipements et 
véhicules.

Les membres du conseil acceptent la contri-
bution financière de 10% annuellement 
pour l’entente de gestion avec l’Office 
d’habitation du Sud des Appalaches pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 
Cette contribution annuelle totale sera 
ajustée aux États financiers 2025 avec les 
douze mois de l’année.

Le conseil entérine le rapport financier pour 
le projet d’augmentation des services en 
loisirs à St-Honoré dans le cadre de sa 
politique de développement du territoire 
volet local. La responsable des sports, loisir 
et culture est autorisée à fournir ce rapport 
de fin d’activité à la MRC pour recevoir les 
sommes restantes

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte le renouvellement avec 
la firme Adrien Roy à .463$/L pour 2026 et 
.472$/L pour 2027 pour l’achat d’abat-
poussière.

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme Gestizone pour la cartographie des 
milieux humides et hydriques pour les 
travaux d’aqueduc du tronçon 013-A1 pour 
un montant de 3 900$ plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission pour la 
réparation des équipements à la salle de 
gym Cardio Shenley au montant de 751.90$ 
plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 3 de 1 
539.85$ plus taxes à la firme Excavation 
Bolduc pour des travaux de réfection à un 
ponceau dans le rang 4 Sud. 

Le conseil autorise le paiement de 690$ 
plus taxes à la firme WSP Canada inc. pour 
les travaux du tronçon 009 du réseau 
d’aqueduc. 

Le conseil autorise le paiement final à la 
firme WSP Canada inc. pour des travaux à 
la station de pompage au montant de 4 
036.88$ plus taxes.

Le conseil accepte que les 2 réservoirs à 
eau chaude pour la zamboni soient chan-
gés pour un montant de 1500$ plus taxes.

Le conseil accepte de remplacer le 
plexiglas au module de jeu 0-5 ans au 
montant de 153.73$ plus taxes. 

Le conseil accepte de remplacer le contrô-
leur de la porte d’entrée du centre multifonc-
tionnel Desjardins pour un montant de 778$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la réparation d’une douche 
à l’aréna au montant de 127$ plus taxes. 

Le conseil autorise le paiement no 2 à la 
firme Construction Abénakis inc. pour un 
montant de 1 172 841.24$ incluant les taxes 
pour les travaux du Rang Petit Shenley. 

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte l’offre de service de  
Monsieur Claude Carrier pour effectuer le 
surfaçage de la piste de ski de fond pour la 
saison 2026.
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CHRONIQUE PASTORALE
Bonjour chers voisins !
On s’en souhaite une bonne ? C’est 
gentil, bien sûr. Mais que diriez-vous, 
plutôt d’en choisir une bonne ?

Pour expliquer la nuance, imaginez ceci :
J’ai besoin de batteries pour faire fonctionner ma 
lampe de poche. Deux options s’offrent à moi :
• Compter sur le prochain éclair pour la recharger.
• Ou frapper chez mon voisin, un dirigeant haut 
placé dans une compagnie de production de batte-
ries, qui peut m’en fournir autant que j’en ai besoin.
Laquelle choisiriez-vous ?

La première option est complètement irréaliste 
et dangereuse… mais elle a un côté séduisant : 
elle nous permet de croire que nous sommes 
entièrement autonomes.

La seconde, plus logique et sécuritaire, nous 
gêne un peu parce qu’elle implique de dépendre 
de quelqu’un d’autre.

Et c’est justement là que je veux en venir.
Quand on dit « on s’en souhaite une bonne », 
c’est souvent parce qu’on ne sait pas trop ce qui 
nous attend. Certains s’imaginent qu’il faut être 
« né sous une bonne étoile ». D’autres se fient au 
« karma ».

Mais il existe une troisième option : celle de choisir.
La différence ?

Les deux premières reposent sur le hasard. La 
troisième repose sur la foi que la Vie n’est pas un 
accident ni simplement une énergie impersonnelle.
La Vie est une Personne, Jésus, le Roi de la Vie, 
qui est à découvrir, à accueillir, à connaître et 
avec qui nous sommes appelés à vivre. Ce Jésus 
est la Source de tout ce qui est bon.

On pourra encore se souhaiter qu’il nous arrive de 
bonnes choses, mais avec CELUI qui est BON à 
nos côtés, beau temps, mauvais temps, moments 
heureux ou difficiles, l’année sera BONNE !  

Je ne fais pas que vous souhaiter, je vous encou-
rage et je prie que vous choisissiez Celui qui 
donne tout ce qui est Bon ! D’ailleurs, Il est là 
justement ! C’est bien mieux qu'un voisin ! Il est là, 
partout, tout le temps. « Besoin d’une batterie? »
Au plaisir de briller de Sa lumière avec vous !

Jean-Mathieu Loignon, 
pasteur de votre église évangélique à Shenley.

Aepsh@outlook.com; 418 485-6228
Matériel disponible sur Spotify, 
Facebook et Youtube. #JésusaimelaBeauce.

Bonjour! 
Dans ma chronique de décembre, je vous ai parlé 
des temps liturgiques que nous avons tout au long 
de l’année. Pour nous aider à distinguer ces temps et 
le souci de les mettre en valeur, l’Église a introduit 
des couleurs. 
Au troisième siècle de notre ère, nous retrouvons les 
premières traces de ces couleurs, mais c’est dans 
l’Édition du Missel romain de 1570 qu’ils sont dé�nis 
comme suit  : les temps de préparation  en mauve, 
les temps de fête  en blanc. Le rouge est pour les 
célébrations où le sang est présent et la couleur 
verte est pour les dimanches ordinaires. Une 
cinquième couleur, le rose, marque les dimanches 
de la joie. 
Par la couleur mauve, l’église signi�e des temps 
préparatoires où nous faisons une mise au point en 
notre cœur. Ces temps sont l’Avent et le Carême. 
Après ces périodes suivent des temps de réjouis-
sance. Le blanc marque ces fêtes : Noël, le dimanche 
de la Sainte Famille, le jour de l’an, la fête des rois et 
le baptême de Jésus. Le temps pascal est aussi en 
blanc, du dimanche de Pâques jusqu’au dimanche 
de la Pentecôte. Pâques dure 50 jours pour nous 
chrétiens. Nous retrouvons le blanc pendant l’année 
lors de fêtes comme La Sainte Trinité, la fête du 
Christ, Roi de l’Univers ou en semaine comme la fête 
de l’Assomption de la Vierge Marie ou toute messe 
solennelle.  
La couleur rouge est réservée au dimanche des 
rameaux et au vendredi saint où Jésus a versé son 
sang. Nous retrouvons un autre dimanche en rouge, 
soit le dimanche de la Pentecôte où des langues 
dites de feu sont apparues et se sont  déposées sur 
chaque apôtre. Ledit feu est traduit par la couleur 
rouge. Nous retrouvons le rouge aussi pour les 
messes des saintes et saints morts martyrs. 
Le vert est pour les dimanches dits ordinaires : entre 
le temps de Noël et le Carême et après les 
dimanches de Pâques jusqu’au temps de l’Avent. 
Une cinquième couleur facultative complète le tout, 
le rose. Nous avons deux dimanches de la joie  :  le 
troisième dimanche de l’Avent et le quatrième 
dimanche du carême. 
Nous voyons dé�ler ces couleurs par les rideaux 
placés devant le Tabernacle ou par l’étole et la 
chasuble que portent les prêtres lors des célébrations. 
Nous retrouvons la mention des couleurs dans le 
Prions en Église. Sous la date, nous retrouvons la 
mention de la célébration et à droite est inscrite la 
couleur.  
Bonne année 2026 et que règne cette joie qui nous 
vient de Dieu, Père, Fils et Esprit.  

Daniel Garant, APL
Unité Missionnaire Beauce-Sud 

ASSEMBLÉE ÉVANGÉLIQUE PENTECÔTE
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PISTE DE SKI DE FOND ET RAQUETTE

Réunion régulière des Filles d’Isabelle mardi le 13 
janvier au sous sol de l’église à 19h30. On souli-
gnera la fête des rois. 
Nos rallyes sont en vente au coût de 10$ à l’épice-
rie et auprès d’Henriette sous le thème de la 
musique. Vous avez jusqu’au 31 janvier 2026 pour 
le remettre. Merci de nous encourager! 
N’oubliez pas de ramasser les goupilles de 
liqueur et les attaches de pain ainsi que les 
timbres pendant la période des fêtes. Joyeux 
Noël et bonne année à toutes les filles d’Isabelle 
Henriette régente  

FILLES D’ISABELLE

RÉCUPÉRATION DE SAPINS DE NOËL
Le dépôt à feuille sera ouvert du 5 au 
9 janvier 2026 pour déposer votre 
sapin naturel sans décoration. 
Le site se trouve dans la rue Industrielle 
près de l’intersection de la 269.

La piste cyclable à l’ouest du Centre Multi-
fonctionnel se transforme en sentier de raquette 
et de ski de fond pour la saison hivernale. Des 
skis et bottes sont disponibles gratuitement en 
location à l’aréna. Informez-vous auprès du 
responsable de glace.
Nouveauté! Un sentier balisé non dragé est 
aménagé pour la raquette. Merci à Éliott Quirion 
et Mme Marie-Ève pour la création des balises. 

Encore une fois cette 
année, le Père Noël a fait 
un détour par St-Honoré 
avant sa grande nuit bien 
occupée. Il a demandé 
l’aide de la Quincaillerie 
Champagne et des Che-
valiers de Colomb pour 
gâter jeunes et moins 
jeunes.

La distribution de cadeaux 
a aussi été rendu possible 
grâce à un don du tournoi 
des pioches de 2024. 

Merci à tous et Bonne année!

INSCRIPTION 
418 485-6738 (204)

Pour les
6 à 14 ans
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Le comité du transport PB, tient à remer-
cier chacun de ses commanditaires pour 
leur soutien.  Grâce à votre contribution, 
nous avons pu mener à terme notre 
projet ayant permis aux élèves de la 
polyvalente Bélanger de participer à leurs 
activités parascolaires en n’ayant pas à se 
soucier de la façon dont ils reviennent à la 
maison en soirée. Vous avez été telle-
ment généreux que nous avons pu assu-
rer le service sur 2 années scolaires com-
plètes (2024-2025 et 2025-2026). 

Au nom des
283 élèves utilisateurs

et de leurs parents
MERCI!

Votre appui ne représente pas seulement une aide financière: 
il témoigne de votre confiance en notre projet et de votre 
volonté de faire une différence dans notre communauté.  
Nous tenons aussi à remercier Autobus Lachance, Autobus, 
Champagne, Transport E. Poulin inc. et Transport A Gagnon et 
fils inc. pour leur confiance depuis le début du projet.

répertoire des
ENTREPRISES

Visitez le répertoire des entreprises de la Municipalité en 
scannant le code QR ou au sthonoredeshenley.com/

developpement-economique/repertoire-des-entreprises/

Affichez-vous gratuitement si vous êtes entrepreneurs, propriétaires 
d’industrie ou commercants à Saint-Honoré. Écrivez-nous à 
kchampagne@sthonoredeshenley.com 
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418 485-6738 (204) 

Location 67$/hre ou moins si plus de 10 locations. 
Obtenez 15% de rabais avec votre carte loisir.

Votre carte loisir vous donne accès à la patinoire 7 jours 
sur 7 entre 5 h et 22 h. Les locations privées ont priorité.

location
DE GLACE

Première édition!
Participez au premier déjeuner conférence au Centre 
Multifonctionnel Desjardins mardi le 3 février dès 7h30.
Avec la participation de MI Consultants, venez discuter 
de gestion électronique de document pour optimiser 
votre efficacité. Aussi, le CEB démystifiera ses services 
de financement disponibles pour vous et votre relève. 
Un repas rempli d’échange entre entrepreneur pour 
vous aider dans votre quotidien afin d’atteindre vos 
buts, poursuivre vos rêves et voir l’avenir positivement!
Inscription obligatoire au coût de 30$
avant le 27 janvier au 418 485-6738 (204).

Déjeuner affaire
CONFÉRENCE

Une consultation citoyenne aura lieu le 25 février au 
Centre Multifonctionnel Desjardins à 19h. Citoyens et 
propriétaires de commerces de St-Honoré, vous êtes 
invités à vous joindre à nous pour discuter des enjeux 
des prochaines années et de vos besoins. 
Inscription au 418 485-6738 (204)

Consultation

Partagez vos idées
CITOYENNE

*** Transport collectif ***  

 

 

Transport collectif  s’adresse à toute la population des municipalités de la 
MRC Beauce-Sartigan (personne autonome).

Circuits fixes 7 jours/semaine vers St-Georges
(pour tous types de déplacements) trois départs de votre municipalité par jour 

et trois retours de St-Georges vers votre municipalité. 
Nous utilisons des véhicules taxis.     

De plus, ce service de transport est offert avec un horaire selon vos besoins 
pour certains besoins particuliers(rendez-vous médicaux, services sociaux, 

étude postsecondaire et insertion à l’emploi) 
*** Nouveauté *** nous offrons la possibilité d’aller vers Beauceville. 

ALERTE EN CAS D’ÉVÉNEMENT MAJEUR

Scannez ce code QR
pour un accès direct

La période hivernale et ses intempéries sont à 
nos portes. Soyez alerté en cas de fermeture de 
rang ou autres situations problématiques qui 
pourraient survenir.

Inscrivez-vous ou mettez vos informations à jour 
sur le portail citoyen à saint-honore-de-shenley.
portailcitoyen.com/accueil. La création de 
compte est gratuite et 
rapide. Pour de l’aide ou 
plus d’informations, 
communiquez avec nous 
au 418 485-6738 (204).
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Déposez votre projet avant le 16 février 2026 pour 
une subvention pouvant aller jusqu'à 150 000$. 
Minimum 20% investi par le commerce. 

Pour les commerces offrant des aliments, du 
carburant, des matériaux de construction ou des 
biens de consommation courante. 

Subvention FRR

de proximité
COMMERCES

Mot de la mairesse

Pour plus 
d'informations

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/
developpement/fonds-programmes/fonds-regions-ruralite/volet-commerces-proximite#c296322

Prendre en note ma nouvelle adresse courriel : kchampagne.mairesse@sthonoredeshenley.com

Karine Champagne 
Mairesse de St-Honoré-de-Shenley

Chers citoyens et chères citoyennes, 
À l'aube de cette nouvelle année, je tiens à réitérer à 
chacun d'entre-vous une bonne et heureuse année 2026. 
Je tiens également à remercier les différents comités 
bénévoles et les bénévoles qui accompagnent la municipa-
lité pour vous offrir des services et vous organiser des 
activités rassembleuses.

Dans un autre ordre d'idées, je tiens à rappeler que nous 
avons un nouveau rôle d'évaluation en vigueur depuis le 
début janvier 2026. Ce rôle d'évaluation foncier réalisé et 
géré par la MRC Beauce-Sartigan a permis de remettre à 
jour l'évaluation de l'ensemble des propriétés de notre 
territoire. Vous comprendrez que votre propriété aura 
donc augmenter de valeurs et que cette augmentation 
peut être très différente d'une propriété à l'autre. Dans ce 
sens, la Municipalité utilise la valeur de votre immeuble 
pour calculer le montant de vos taxes municipales. Il est 
donc clair qu'à elle seule la réévaluation de votre propriété 
aura une incidence sur votre compte de taxes. Cette 
incidence sera très différente d'une propriété à l'autre. 
Dans ce contexte, nous avons travaillé afin de faire un 
budget équilibré et nous avons tenté de réduire l'augmen-
tation des dépenses afin de diminuer le taux de la taxe 
foncière générale. Le résumé  des investissements  et du 
budget vous sera présenté dans l'Info-Shenley de février. 
Concernant le compte de taxes, vous recevrez une lettre 
explicative comme dans les dernières années. 

Entreprise, commerce et industrie en vedette dans 
l'Info-Shenley : 
Il est important pour le conseil municipal de faire connaître 
les commerces, les entreprises et les industries de notre 
communauté. Ainsi, plusieurs petites actions seront entre-
prises dans les prochaines années afin de les mettre en 
valeur. À partir de février 2026, une entreprise vous sera 
présentée chaque mois dans l'Info-Shenley. L'ordre de 
présentation sera aléatoire. De plus, des rencontres desti-
nées aux entreprises seront organisées par la Municipalité 
afin de permettre à celles-ci de se réseauter et de discuter 
avec les élus municipaux. Également, tous les citoyens de 
St-Honoré et de l'extérieur peuvent consulter le Portail des 
entreprises sur notre Site Web. Ce portail est d'ailleurs en 
cours de mise à jour et si vous connaissez une entreprise 
qui n'y figure pas, elle peut communiquer avec Karine 
Champagne (aux Loisirs) au 418-485-6738 poste 204 ou 
kchampagne@sthonoredeshenley.com. 

En terminant, je tiens à rappeler de nouveau que lors d'une 
tempête la priorité est de maintenir les routes dans un état 
de circulation le plus sécuritaire possible. Dans les journées 
après la tempête, les employés travaillent sur l'élargisse-
ment du trottoir, des rues et des rangs lorsque c'est néces-
saire. Merci d'adapter votre conduite dans ces conditions 
et de faire preuve de patience et de compréhension 
puisqu'il neige et vente toujours partout en même temps 
sur notre territoire. 

Mairesse 
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À CONSERVER



      1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Bibliothèque mercredi 
9h à 11h et 18h30 à 20h 
14 et 28 janvier

Janvier

Hockey libre
13h à 14h30

Patin libre
14h30 à 16h

Hockey libre
13h à 14h30

Patin libre
14h30 à 16h

Hockey libre
9h à 10h30
Patin libre

10h30 à 12h

Hockey libre
9h à 10h30
Patin libre

10h30 à 12h

Hockey libre
9h à 10h30
Patin libre

10h30 à 12h

Hockey libre
9h à 10h30
Patin libre

10h30 à 12h

Pratique
hockey plaisir
18h15 à 19h30Hockey libre

20h à 21h
Patin libre
18h à 20h

Hockey libre
13h à 14h30

Patin libre
14h30 à 16h

Hockey libre
9h à 10h30
Patin libre

10h30 à 12h

Pratique
hockey plaisir
18h15 à 19h30

Pratique
hockey plaisir
18h15 à 19h30

Pratique
hockey plaisir
18h15 à 19h30

Hockey libre
20h à 21h
Patin libre
18h à 20h

Hockey libre
13h à 14h30

Patin libre
14h30 à 16h

Hockey libre
13h à 14h30

Patin libre
14h30 à 16h

Hockey libre
20h à 21h
Patin libre
18h à 20h

Hockey libre
20h à 21h
Patin libre
18h à 20h

GARDIENS AVERTIS
Alexia Bilodeau 418 485-6465
fille de Cynthia Grondin

Samuel et Évelyne Boisvert 418 485-7885
fils de Rachel D. Bélanger et Francis Boisvert 

Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Léa Quirion 418 485-6848
fille de Julie Dubois

Leïla Labrecque 418 957-9780
fille de Syndia Champagne 
et Jessy Labrecque

PATINOIRE 
Horaire dans le calendrier. 
Location privée à 67$/h.
Accès libre de 5h à 22h 
avec carte loisir ou 
carte accès glace.

BIBLIOTHÈQUE/JEU
463 rue Principale.
1 mercredi sur 2 
de 9h à 11h et 
de 18h30 à 20h.  
Emprunter des livres 
pour enfant, biographies, 
romans et même des jeux 
de société. C’est gratuit!

CARDIO SHENLEY
Ouvert 24/7.
Abonnement annuel 
au 418 485-6738 (204). 
15% de rabais avec 
votre carte-loisirs. 

PLATEAU SPORTIF
Gratuit avec votre carte-
loisirs ou passe de saison 
du lundi au jeudi de 9h à 22h 
et dimanche de 17h à 22h. 
Vérifiez les disponibités 
avant de vous déplacer.

Location du centre multifonctionnel ou de l’aréna 
pour la période des fêtes 2026-2027

possible à partir de 8hre le 12 janvier.
Nouvelle tarification en vigeur.

Bonne      année Collecte
de

canette


